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Gare numérique

 

Le député Adrien Morénas a félicité la Gare numérique, fablab (laboratoire de fabrication) pour
sa labellisation ‘Fabriques de territoire et fabriques numériques de territoire’ qui offre un
soutien de l’Etat allant de 75 000 à 150 000€ sur trois ans ainsi qu’un ‘bonus’ pouvant se
monter à 100 000€.

Près de 10 structures en Paca (Provence-Alpes-Côte d’Azur) et 8 en Occitanie sont lauréates de ce label
‘Fabriques de territoire et fabriques numériques de territoire’ dont Aix-en-Provence avec ‘Anonymal’,
Avignon avec ‘Avenir 84’, Bagnols-sur-Cèze avec sa mairie, Beaucaire avec ‘Booster’, Carpentras avec ‘la
Gare  numérique’,  Marseille  avec  ‘la  Friche  la  belle  de  mai,  urban  prod’,  Salon-de-Provence  avec
l’association pour ‘l’Animation et la gestion des équipements sociaux des Canourgues’, Uzès avec Tiers-
lieu le 21. La fablab de la Gare numérique à  Carpentras, qui vient de fêter ses 3 ans d’existence,
s’adresse aux entrepreneurs, designers, artistes, bricoleurs, étudiants ou toute personne désirant passer
plus  rapidement  de  la  phase  de  concept  à  celle  de  prototypage,  de  mise  au  point  et,  enfin,  de
déploiement. Elle constitue aussi un espace de rencontre et de création collaborative qui permet, entre
autres, de fabriquer des objets uniques : objets décoratifs, de remplacement, prothèses, orthèses, outils
et aussi de transformer ou de réparer des objets de la vie courante. Le Gouvernement a lancé, en juillet
2019, un appel à manifestation d’intérêt (AMI) pour encourager la dynamique des tiers-lieux dans les
territoires. Doté de 45M€, il vise à identifier d’ici 2022, 300 fabriques de territoire, existantes ou en
projet, dont 150 seront implantées en quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et 150 dans
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les territoires ruraux.

Les porteurs de projets sont invités à déposer leur dossier auprès de ‘Nouveaux lieux, nouveaux liens’,
pour les deux prochaines vagues de sélection avant les 30 mars et 20 juin prochains, date de clôture,
aupre ̀ s  de  l ’associat ion  ‘France  t iers- l ieux’  d’appui  aux  porteurs  de  projets  sur
www.societenumerique.gouv.fr/tierslieux.

http://www.societenumerique.gouv.fr/tierslieux
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

